
 
 

 

RÉSUMÉ DESCRIPTIF DE LA CERTIFICATION (FICHE RÉPERTOIRE) 

 
 

 
Intitulé (cadre 1)  

Master  

Domaine: Sciences humaines et sociales 

Mention : Géographie et aménagement 

Spécialité : Santé, territoires et environnement 

Finalité : Recherche 

 
(cadre 2) Autorité responsable de la certification Qualité du(es) signataire(s) de la certification (cadre 

3) 

- Université Paris Ouest Nanterre La Défense 

- Ministère de  l'Enseignement Supérieur et de la Recherche 

Co habilitation avec l’université Paris Est Créteil (Paris 12) 

-Président de l’Université Paris Ouest Nanterre La 

Défense 

- Recteur de l'Académie  chancelier des Universités 

 
Niveau et/ou domaine d’activité  (cadre 4)  

Niveau : Master 1 et 2 

Code NSF :  121 - Géographie 

 
Résumé du référentiel d’emploi et  éléments de compétences acquis (cadre 5)  

Liste des activités visées par le diplôme, le titre ou le certificat 

La spécialité santé permet aux étudiants de travailler dans des organismes de recherche, public ou para-public, des 

observatoires (IRD, CIRE, INSERM, Observatoires Régionaux de la Santé…), des cellules d’études des services 

déconcentrés de l’Etat (ARS) ou de l’Assurance Maladie (URCAM, CPAM), de bureaux communaux d’hygiène et 

santé, des Ateliers Santé Ville des collectivités locales, des CCAS, des ONG (Médecins du Monde, MSF…) ou encore 

de cabinets d’études privés spécialisés sur les diagnostics territoriaux et développant un volet santé. 

L’outil pédagogique du master permettant aux étudiants de prétendre à une professionnalisation est la réalisation d’un 

diagnostic territorial de santé et le projet tutoré répondant à une commande (voir descriptif de la formation. Articulant 

différentes échelles et alliant les différentes méthodes d’analyses géographiques (quantitatives d’analyse spatiale et 

qualitatives de techniques d’enquêtes) cet outil leur permet d’expérimenter, dans un cadre institutionnel contraint et 

exigent, les savoir-faire qu’ils auront à mobiliser dans leur vie professionnelle. 

Compétences ou capacités évaluées  

Maîtrise de la démarche géographique, Prise en compte de la notion de territoire et du maniement de l’articulation des 

échelles spatiales et temporelles dans des analyses thématiques ciblées (risques environnementaux, inégalités sociales et 

territoriales de santé).  

Connaissances en aménagement et environnement : Analyse des politiques urbaines, des procédures et territoires, rôle 

des acteurs. 

Connaissances propres au champ thématique de la santé publique: son environnement institutionnel (identification des 

acteurs, compréhension de leurs positionnements dans le paysage institutionnel général), débats et problématiques 

actuels, connaissances techniques et sémantiques propres au champ. 

Analyse concrète des territoires, évaluation : réalisation et utilisation de diagnostics territoriaux 

Maîtriser un large spectre de méthodologies quantitatives et qualitativse : Informatique, SIG cartographie, statistiques, 

recherche documentaire et bibliographique, enquêtes de terrain (questionnaires, entretiens), observation directe. 

Connaissance d’une ou plusieurs langues vivantes. 

Les étudiants devront, à l’issue de leur master, être capables de concevoir un programme de recherche et de maîtriser les 

outils de la géographie de la santé pour : 

- décrire des disparités socio-spatiales de santé et en analyser les déterminants 

- analyser le fonctionnement du système de soins (offre, activité, recours) dans ses liens avec le territoire 

- intervenir comme géographe et spécialiste de l’analyse spatiale dans des équipes pluridisciplinaires 

- s’intégrer dans des équipes opérationnelles d’aménagement et/ou de santé publique 

cartographie, statistiques, recherche documentaire et bibliographique, enquêtes de terrain (questionnaires, entretiens), 

observation directe. 

Connaissance d’une ou plusieurs langues vivantes. 



 

Secteurs d’activité ou types d’emplois accessibles par le détenteur de ce 

diplôme, ce titre ou ce certificat (cadre 6) 

 

Secteurs d’activités 

Le titulaire peut exercer dans le secteur public, parapublic ou privé. 

Les étudiants peuvent prétendre à des fonctions de chargés d’études, de mission ou de programme que ce soit dans des 

collectivités territoriales (du type Ateliers Santé Ville, Observatoire municipal de la santé), des associations 

(Observatoires régionaux de la santé, réseau d’accsè aux soins etc.), dans des ONG, dans les services d’études de l’Etat 

(Agence Régionales de la santé) et de l’Assurance Maladie, ou des cabinets de conseil privés (diagnostics territoriaux 

de santé etc.).  

Dans le secteur public les (ex-)étudiants peuvent d’abord occuper des postes de chargés de mission ou de projet sur des 

contrats à durée limitée puis passer des concours de la fonction publique tel qu’Attaché territorial. 

Types d’emplois accessibles 

Enseignement et recherche (Université, INSERM, IRDES, IRD etc.) 

Consultants organismes internationaux et ONG 

Chargés de mission organismes publics/parapublics sanitaire et social (DRASS, DDASS, URCAM, ORS, CNAMTS, 

INVS, etc) 

Chargés de missions bureaux d’étude 

Chargés de mission collectivités territoriales (Observatoires locaux de la santé et du social, coordinateur Atelier Santé 

Ville, Chargé de programme de promotion et prévention pour la santé …) 

Agent de développement local, chef de projet de quartier (animateur de pays, CUCS etc.) 

Attaché territorial  

 

Codes des fiches ROME les plus proches (5 au maximum) : 
22131 : Enseignant(e) chercheur(se) : Chercheur(se) en formation : K2108 : Enseignement supérieur 

23211 : Conseillèr(e) en développement local / régional : Agent de développement local / de pays / rural / 

Animateur/Animatrice d’Atelier Santé Ville / Chargé(e) d'étude ou d'opération de développement (social, économique et 

culturel, sanitaire) / Coordonnateur(trice) de dispositif (développement social de quartier-Politique de la ville), de Zone : 

K1802 : Développement local 

32151 : Chargé/Chargée d'analyses et de développement : Chargé(e) de mission en études, en recherche et 

développement : M1403 : Études et prospectives socio-économiques 

32152 : Chargé(e) d'études et de recherche en sciences de l'homme : Chercheur(se) en géographie / Chargée de 

recherches (sciences humaines) : K2401 : Recherche en sciences de l'homme et de la société  

32172 : Cadre responsable de la mise en œuvre de la politique des pouvoirs publics : Attaché(e) territoriale / Chargée de 

mission : K1404   

12113 : Agent d'enquêtes : Responsable de terrain : M1404 : Management et gestion d'enquêtes : Responsable 

d'enquêtes terrain 

 

Réglementation d’activités 

 

 

 

 

 



Modalités d’accès à cette certification (cadre 7)   

 
Conditions d’inscription à la certification Oui Non Indiquer la composition des jurys 

Après un parcours de formation sous statut d’élève ou 

d’étudiant 

x   

En contrat d’apprentissage  x  

Après un parcours de formation continue x  Tous les enseignants de la formation 

En contrat de professionnalisation x   

Par candidature individuelle x   

Par expérience  
Date de mise en place :rentrée 2009 

x   

Conditions d’inscription à la certification Oui Non Indiquer la composition des jurys 

Après un parcours de formation sous statut d’élève ou 

d’étudiant 

x   

En contrat d’apprentissage  x  

Après un parcours de formation continue x  Tous les enseignants de la formation 

En contrat de professionnalisation x   

Par candidature individuelle x   

Par expérience  

Date de mise en place :rentrée 2009 

x   

Descriptif des composantes de la certification : 

Lister les UE libellés et crédits ECTS qui donnent accès à la certification (niveaux et semestres en respectant la progression de la formation). Le 

contenu des UE peut être détaillé. 

La spécialité est organisée en 4 semestres de telle sorte que les enseignements fondamentaux se placent aux 1er et au 3ème semestres, et les stages et 

travaux personnels des étudiants au cours des 2ème et 4ème semestres.  

 

Semest
re 

Intitulé de l’enseignement Intitulé de l’élément constitutif ECTS 

 UE 1 Savoirs Fondamentaux géographie et santé   

S1 UE 1 - Espace, Territoires et Santé idem 3 

S1 UE 1 - Villes et santé : approches comparatives Nord / Sud Idem 3 

S1 UE 1 - Environnement, risques et maladies Idem 3 

S1 UE 1 - Géographie d’un service : Offre, activité et accès au 
système de soins 

Idem 3 

S1 UE 1 - Inégalités sociales, Inégalités de santé : la place du 
territoire 

Idem 3 

 UE 2 Outils et méthodes   

S1 UE 2 – Géo-démographie Idem  3 

S1  
UE 2 - Projet Tutoré (80h) 
 

Méthodologie de la recherche  1,5 

S1 Système d’informations géographiques  1,5 

S1 Statistique et cartographie  1,5 

S1 UE 2 – Anglais géographique Idem 3 

 UE 3 Séminaire et approfondissement   

S1 UE 3 – Séminaire  Idem 1,5 

S1 

UE 3 – Une EC libre à choisir parmi les 8 propositions 
suivantes 

 

Développement rural et local 3 

S1 Dynamiques environnementales et études 
d’impact 

3 

 Socio-économie de l’habitat et politiques du 
logement 

3 

 Mouvements sociaux, participation et 
gouvernance 

3 

 Villes et problématiques du développement 
dans les pays des Sud 

3 

 Economie et développement territorial 3 

 Ségrégation, mixité, fragmentation urbaine 3 

 Histoire des villes et des doctrines urbanistiques 3 

 TOTAL S1  30 

S2 UE 4 - Rapport de recherche ou rapport de stage (mémoire)  30 

S1+S2 TOTAL MASTER 1  60 
0* : Les cours de géo-démographie, de SIG et de géographie du système de soins ne sont pas financés par l’Université Paris Ouest Nanterre mais par 

l’UPEC dans le cadre de la cohabilitation. 

MASTER 2 

 

Semest
re 

Intitulé de l’enseignement Intitulé de l’élément constitutif ECTS 

 UE 1 Savoirs fondamentaux 2   

S3 UE 1 -  Epidémiologie et santé publique Idem 4,5 

S3 UE 1 – Séminaire « Mutations des sociétés, mutations des 
territoires » 

Idem 4,5 

 UE 2 Outils et méthodes 2   

S3 UE 2 - SIG avancé Idem 4,5 

S3 UE 3 - projet tutoré Méthodologie de la recherche 4,5 

S3  Analyse spatiale (géomatique et statistique) 4,5 

S3 UE 4 – L’anglais en géographie de la santé Idem 3 

S3  
UE  3 . Modules Pro ou Recherche : choisir un module parmi 3 proposés : 

 

 

S3 
Module n° 1 (pro) : Diagnostics territoriaux de santé (santé 

publique au niveau local, développement local) 
 

séminaire interventions de professionnels, élus 
et décideurs (cas pratiques) 

4,5 

Finances locales (master urbanisme) 3 



Conditions d’inscription à la 

certification 

Oui Non Indiquer la composition des jurys 

Après un parcours de formation sous 

statut d’élève ou d’étudiant 

   

En contrat d’apprentissage    

Après un parcours de formation 

continue 

   

En contrat de professionnalisation    

Par candidature libre    

Par expérience  

Date de mise en place : 

   

 

Liens avec d’autres certifications (cadre 8) Accords européens ou internationaux (cadre 9) 
Co habilitation avec l’université Paris Est Créteil  

 

 

Base légale (cadre 10)  

Master 

Arrêté du 25 avril 2002 publié au JO du 27 avril 2002 

 
Références autres : 

Pour LMD2 arrêté du 12 juillet 2011 relatif aux habilitations de l’université Paris Ouest Nanterre 

La Défense à délivrer les diplômes nationaux 

 

 

 

Pour  plus d’information (cadre 11)  

Statistiques : 
51 titulaires d’un Master 2 (2009-2012) 

Le taux d’insertion professionnelle, au moins un an après le diplôme est de 95 % 

Voir onglet descriptif des débouchés dans la maquette 

Autres sources d'informations : 
www.u-paris10.fr  

Portail étudiant du ministère de l’Education nationale : www.etudiant.gouv.fr 

Portail ONISEP : www.onisep.fr 

Lieu(x) de certification : 

Université Paris Ouest Nanterre La Défense  

Lieu(x) de préparation à la certification déclaré(s) par l’organisme certificateur :  
Nanterre et Créteil 

Historique : 

 La spécialité « Santé, Territoires et Environnement » du Master « Géographie et 

Aménagement » fait suite à la mise en place d’un DEA de géographie de la santé, habilité en 2001 

et d’une spécialité de Master de géographie habilité en 2005. 

Depuis sa mise en place (DEA puis spécialité de Master), le bilan de cette formation est très positif, 

tant dans le domaine de la formation à la recherche (6 thèses soutenus, 22 inscriptions en thèses) que 

dans celui de la formation professionnelle. Sur ce dernier point, une demande croissante de la part 

des collectivités territoriales et des organismes de santé publiques (INVS, URCAM, DRASS, ORS 

etc.) est apparue. Nous avons cherché au cours de ces deux dernières années à favoriser cette 

insertion professionnelle par la mise en place de partenariats entre l’Etat (DIV), les collectivités 

territoriales (ESPT) et notre formation (ateliers santé ville, diagnostics territoriaux de santé). Cette 

orientation a nécessité quelques aménagements dans l’organisation de l’enseignement (séminaire 

méthodologique faisant intervenir les professionnels du secteur, renforcement des enseignements 

techniques, développement des stages) 

 

 

http://www.onisep.fr/


Liste des liens sources (cadre 12)  

Site Internet de l’autorité délivrant la certification 

 www.u-paris10.fr 

 

 

 

 

http://www.u-paris10.fr/

